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La grossesse = facteur favorisant

• Idées reçues: « les femmes enceintes sont intouchables, à protéger, 
c’est impensable… »

• La femme enceinte censée être valorisée socialement

• Donc si ces violences sont impensables, elles sont volontiers 
méconnues et non recherchées/dépistées/incomprises

• 2/3 des femmes avec violences conjugales ont déclaré qu’elles 
s’étaient aggravées en cours de grossesse ( Stewart 93) 

• Les violences conjugales commencent dans 40 % lors de la première 
grossesse   



Fréquence sur femmes enceintes

• La fréquence est estimée: 

• 1.8% à 8% pour les violences physiques, 

• 20% pour  violences toutes formes confondues.

• enquête périnatale, Cubizolles, 2016, Henrion R 2001; Chemiak D , SOGC. 2005; Jaspard M, équipe 

Enveff.  2003; Morvant C, 2002, Devries et al, 2010



En France

• 1.8% des 12600  femmes interrogées avaient subi des 
violences physiques pendant la grossesse 

• Risque de violence physique associé: 
• à la situation du couple: femme seule ou non cohabitante (OR 2.89, 95% CI 1.96-4.26)], 
• au revenu financier du couple (< à 3000 euros par mois) 
• à un antécédent d’IVG
• à la consommation de cannabis

• Détresse psychologique plus fréquente (62% vs. 24% p < 0.001). 

• Pour le nouveau-né, risque plus élevé:
• de naissance prématurée 
• de transfert de l’enfant dans une unité de soins intensifs

• Les principaux facteurs associés à un risque accru de violences physiques 

étaient socio-économiques



Facteurs favorisants

• Touche tous les niveaux socio-économiques, quelque soit le statut 
social, l’âge, le niveau scolaire, la profession, la religion

• Le passé de violence personnel ou familial de l’agresseur

• La consommation d’alcool et autres toxiques

• Instabilité professionnelle du conjoint  

• les situations de précarité



Violences conjugales spécifiques à la grossesse (M Salmona, 2010)

• Imposer une IVG

• Blesser sa partenaire dans l’intention de lui faire perdre l’enfant

• Contrôler, limiter, retarder ou lui refuser l’accès aux soins 
prénataux

• Utiliser la grossesse comme une arme émotive: la dénigrant, la 
rejetant , l’enfant n’est pas de lui…

• Refuser toute dépense concernant l’arrivée de l’enfant

• Obliger la mère à travailler au delà de son endurance

• Prendre les décisions pour la grossesse et l’allaitement

• Utiliser la relation mère-enfant pour la dénigrer, minorer ses 
compétences à s’occuper de l’enfant, ne pas supporter 
l’allaitement

• Etc… 



Conséquences possibles de la violence conjugale lors de la grossesse

Sur la femme enceinte

• Soins prénataux différés

• Gain pondéral insuffisant

• Infections maternelles génito-
urinaires

• Stress maternel

• Dépression maternelle

• Syndrôme post traumatique

Sur le déroulement de la grossesse

• Traumatisme abdominal

• fausse-couche

• Hémorragies anté-partum

• MAP et accouchement 
prématuré

• Décollement placentaire

• RCIU 

• Mortalité périnatale accrue

SOGC, 2005



- 50 études retenues, Asie, Amériques Nord, Centrale et Sud, Océanie

- 43000 femmes

- Violences physiques et/ou ou psychologiques et/ou sexuelles

- les complications les plus fréquentes étaient

- la prématurité: 50%

- le faible poids de naissance: 46%

- les fausses couches: 30%

- la rupture prématurée des membranes: 20%

- les décès périnatals: 20%



• 17 études

• risque de décès périnatal: 3.18; 95% IC, 1.88-5.38)

• 60% des décès périnatals attribuables à la violence

• Risque plus faible dans les pays à fort PIB et à fort budget santé



Que risque l’auteur de  violences?

• Le fait de commettre des crimes ou délits sur une personne dont la 
particulière vulnérabilité est apparente ou connue de leur auteur,

• Vulnérabilité liée

• à son âge,

• à une maladie, 

• à une infirmité, 

• à une déficience physique ou psychique 

• à un état de grossesse

• A pour conséquence d’aggraver les peines encourues par l’auteur



Que risque l’auteur de  violences?



• Peines portées à 5 ans de prison et à 75000 € d’amende lorsque 
l’infraction est commise alors qu’un mineur assiste aux faits et que 
ceux-ci sont commis:

• par le conjoint ou le concubin de la victime 

• ou le partenaire lié à la victime par un PACS



Conduite à tenir

• Dépister/repérer

• Aider, protéger, guider la future mère

• S’assurer du bien-être fœtal = grossesse à risque

• Anticiper les conditions de l’accouchement , le séjour à la 
maternité, le retour à la maison ou dans un foyer d’accueil 



Repérer pendant la grossesse

Dépistage systématique par questionnement de la femme

- Recommandé depuis 2024 pour toute consultation périnatale

Formation des professionnels 

- à une écoute bienveillante, ( ET1)

- un questionnement ciblé, 

- garantissant la confidentialité

Ou utilisation d’outils de dépistage

- Support d’interrogatoire

- Violentomètre

- Questionnaire de dépistage Wast validé en français



Repérage sur signes pendant la grossesse

• Consultations trop fréquentes

• Consultations non honorées

• Traitements non suivis

• Mari est toujours présent

• Mari parle toujours à la place de la femme

• Femme qui  n’a pas fait ce qu’il fallait lors d’un épisode aigu de sa 
pathologie

• Femme dont la pathologie connue s’aggrave malgré des soins 
prescrits



Repérer pendant la grossesse

• Des indices comportementaux

• Incohérences dans les faits

• Réticences à expliquer des lésions suspectes

• Symptomatologie difficile à appréhender

• Des indices physiques

• Toutes les traces de coup sont suspectes…

• Des abus de substances pour lutter contre le stress ( alcool, drogues, 
antalgiques)

• Croire la parole des femmes, entendre les silences, lire dans les 
larmes qui pointent



Evaluer la gravité, le risque de récidive  et protéger

• Adresser:

• à d’autres professionnels/structures si l’on ne peut gérer de telles situations

• à une des MAISON DES FEMMES

• Recours à l’hospitalisation de protection: en maternité,( HDJ) ou en unité de grossesse à 

risques…

• Inciter à se défendre

• Certificats par UMJ ou par médecin  

• Présenter ses droits à la victime, contacts avec associations ( France-Victimes)

• expliquer l’intérêt de porter plainte

• En respectant les hésitations et le rythme de la victime 

• Inciter à un éloignement du domicile conjugal



Comprendre le refus de plainte

• Peur de dénoncer

• peur de ne pas être entendue

• Peur de représailles sur soi ou sur les enfants/entourage

• Honte, culpabilité

• Persistance du sentiment amoureux

• Angoisse de la solitude, des conditions matérielles, du 
combat à mener , de l’accouchement seule…

• et où aller?

• Milieux favorisés… et silence



Aveuglement, emprise, peurs:
même en chansons…

• Ce n’est pas qu’il est beau, qu’il est 
riche ni costaud

• Mais je l’aime, c’est idiot.

• I’m fout des coups

• I’m prends des sous

• Je suis à bout

• Mais malgré tout

• Que voulez vous

• Je l’ai tell’ment dans la peau

• Qu’jen d’viens marteau

Edith Piaf, mais aussi Claudio Capeo, Zaho de Zagazan, etc…



Dénonciation

• Article 434-3 du Code pénal relatif à la dénonciation de « maltraitances » à
l’encontre d’un mineur de moins de 15 ans ou d’une personne qui n’est pas en
mesure de se protéger en raison, notamment, d’un état de grossesse.

• « Le fait, pour quiconque ayant eu connaissance de privations, de mauvais

traitements ou d'atteintes sexuelles infligés à un mineur de quinze ans ou à une

personne qui n'est pas en mesure de se protéger en raison de son âge, d'une

maladie, d'une infirmité, d'une déficience physique ou psychique ou d'un état

de grossesse, de ne pas en informer les autorités judiciaires ou administratives

est puni de trois ans d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende. Sauf

lorsque la loi en dispose autrement, sont exceptées des dispositions qui

précèdent les personnes astreintes au secret dans les conditions prévues par

l'article 226-13.
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Article 226-14 1° du code pénal



Article 226-14 CP 2°

• Le délit de violation du secret n’est pas applicable au médecin qui, avec 
l'accord de la victime, porte à la connaissance du procureur de la 
République les sévices ou privations qu'il a constatés, sur le plan physique 
ou psychique, dans l'exercice de sa profession et qui lui permettent de 
présumer que des violences physiques, sexuelles ou psychiques de toute 
nature ont été commises.

• Lorsque la victime est un mineur ou une personne qui n'est pas en mesure 
de se protéger en raison de son âge ou de son incapacité physique ou 
psychique, son accord n'est pas nécessaire

• Applicable à la grossesse

• Ne pas dénoncer auprès du procureur peut être considéré comme non 
assistance à personne en danger



Mettre à l’abri la victime

Face à une situation jugée grave et de nature à mettre en danger la 
victime ou ses enfants : mesures de protection urgentes:

- Mettre en sécurité (appeler le 115 ou une association locale qui 
dispose d’hébergements d’urgence) 

ou hospitalisation immédiate ( en maternité selon le terme de la 
grossesse) pour mise à l’abri avec si besoin une admission sous secret ;

- Informer la femme de son droit de quitter le domicile conjugal et de 
partir avec ses enfants, en signalant son départ à la police ou à la 
gendarmerie 

- Informer la femme qu’elle peut saisir en urgence le juge aux affaires 
familiales, même sans dépôt de plainte, pour demander une 
ordonnance de protection et l’éloignement de l’auteur des violences.



Solutions d’hébergements

• Soit sécuriser le retour à domicile

• la loi prévoit que par décision de justice, la victime conserve le bénéfice du 
domicile conjugal, l’agresseur en étant exclu

• visites à domicile

• PMI

• accompagnement social

• Soit hébergement dans des structures d’accueil



À qui s’adresser pour ces grossesses?

• Auprès des Maisons des Femmes 

• sage-femmes et gynécologue-obstétricien, médecin légiste, psychologue, 
assistante sociale

• suivi de grossesse ,IVG, contraceptions y sont proposés

• Au sein des maternités

• Service social

• Staffs de parentalité ou staffs périnatals ( recommendations 2024)

• UMJ

• réfèrent violence des établissements de santé

• CIDFF 34



Ressources financières 

• Aide de la CAF depuis janvier 2024: Aides d’Urgence pour les 
Victimes de Violences Conjugales (AVVC)

• Conditions pour en bénéficier ?
• Résider en France de manière permanente.
• Être victime de violences conjugales, attestées par un des documents 

suivants datant de moins de 12 mois :
• un dépôt de plainte auprès des forces de l’ordre ;
• un signalement adressé au procureur de la République ;
• une ordonnance de protection délivrée par le juge aux affaires familiales.

• Le montant dépend des ressources et du nombre d’enfants à 
charge.



Une pathologie des plus fréquentes de la femme enceinte

La périnatalité = période de vulnérabilité vis à vis des violences 
conjugales  

Les consultations de grossesses ou d'IVG sont l'occasion de  les 
repérer

L'identification de violences conjugales chez une femme enceinte 
autorise le médecin à effectuer un signalement sans l'accord de la 
victime s'il estime qu'elle n'est pas en mesure de se protéger.



MG, GO, SF, psychiatre, 

psychologue, PMI
Repérage lors de 

l’entretien prénatal

personnalisé: SF, PMI

Service gynéco-

obstétrique, services

hospitaliers, PMI, CIDFF

Autorité

s

policière

s

Démarche 

personnelle ou entourage

Accueil – évaluation des besoins

Staff pluridisciplinaire d’orientation (commun MDF et staff MPS)

Prise en charge – Suivi 1000 premiers jours

Sortie du parcours de soin

Evaluation somatique

- Grossesse à risque ?

- Grossesse suivie ?

- Lien vers maternité pour 

grossesses à risque, 

échographie…, GHR, HDJ

Evaluation sociale

- PASS

- Assistantes 

sociales MDF

- Ouverture des 

droits de 

grossesse

Evaluation judiciaire

- Lien parcours violence

- UMJ

- Permanence judiciaire 

bénévole (avocats, juristes)

Evaluation 

psychologique

- Psychologues

- Psychiatres

- Lien 

pédopsychiatrie

Référent 1000 jours

- Identification du référent 

selon choix de la patiente, 

pathologies intercurrentes, 

liens antérieurs

- Lien avec staffs parentalité 

du CHU et la PMI

PEC sociale

- Assistantes sociales MDF

- Lien OFII – PASS

- Réadressage pour suivi ou CIDF

- Hébergements d’urgence pour 

femme enceinte ou foyers mère-

enfant

PEC pédiatrique

- UAPED

- Soins nouveau né puis enfant

- Lien pédiatrie

- Hébergements d’urgence pour 

femme enceinte ou foyer 

mère-enfant

PEC psychologique

- Psychologues

- Psychiatre

- Lien service de pédi-

psychiatrie, psychiatre 

de l’adolescente

Autonomie, sécurité de la patiente – Suivi assuré si nécessaire (psy, somatique)

- CIDFF, Livret d’informations – Lien associations partenaires – Lien PMI – Lien référent 1000 jours pour visites (semaines post-partum ±

12 semaines – suivi pédiatrique assuré
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